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Au moment où je rédige cet éditorial, l’avenir de la piscine 
de l’Écheneau est incertain. En effet, comme annoncé lors de 
la cérémonie des vœux, les élus de la communauté de com-
munes ont décidé de la fermer définitivement. On nous af-
firme que la CCTEV ne dispose plus des moyens financiers né-
cessaires à l’entretien des bâtiments de sa compétence, sans 
parler du reste…
Cette communauté n’est pas un long fleuve tranquille. Depuis 
quelque temps en effet, il y a beaucoup de remous en son sein. 
Son objectif étant en principe de fédérer autour d’un projet 
de territoire commun, elle devrait impulser des actions de 
développement et des services de proximité cohérents au bé-
néfice de l’ensemble de ses habitants. En aucun cas, elle ne 

doit supprimer des services profitables à la population de son 
territoire. Lors du dernier conseil communautaire, nous avons 
donc demandé de retirer de la liste des équipements sportifs 
d’intérêt communautaire la piscine de l’Écheneau. Si tel est le 
cas, cela permettra à notre commune de devenir décisionnaire 
de son avenir. 
Grâce à cet équipement sportif et de loisirs ouvert depuis plus 
de cinquante-deux ans, connu au-delà de notre territoire, plu-
sieurs générations ont pu s’adonner à la natation. N’oublions 
pas que nous avons le devoir de permettre à nos jeunes d’ac-
céder à l’apprentissage du savoir nager. Par ailleurs, cet équi-
pement répond à un besoin non seulement de notre popula-
tion mais aussi des habitants des communes environnantes.

En revanche, des travaux lourds sur les bassins (liners entre 
autres) engageant le budget de la commune sont indispen-
sables avant d’envisager sa réouverture. C’est la raison pour 
laquelle, lors du dernier conseil municipal, les élus ont décidé 
de recueillir l’avis des Vouvrillons sur le devenir de la piscine. 
Malheureusement, la décision tardive de la communauté de 
communes ne nous permettra pas une ouverture pour cet été. 
Pour conclure sur une note positive, je vous donne rendez-vous 
aux prochaines manifestations festives qui animeront notre 
commune ce printemps.

Brigitte Pineau, votre maire

Chères Vouvrillonnes et chers Vouvrillons,

UN ÉTÉ SANS PISCINE…
La communauté de communes 
Touraine-Est Vallées tire un trait 
définitif sur la piscine de Vouvray.

La piscine de l’Écheneau a été 
construite par la commune dans les 
années 1970. Cet équipement spor-

tif et de loisirs a donc aujourd’hui cin-
quante-deux ans révolus. Il est connu 
au-delà de notre territoire et a permis à 
plusieurs générations d’apprendre à nager. 
Début 2000, la gestion de la piscine est 
transférée à la communauté de com-
munes du Vouvrillon (CCV). 
Des travaux d’entretien sont effectués ré-
gulièrement. Au 1er janvier 2017, c’est la 

fusion des deux intercommunalités CCET 
(communauté de communes de l’Est tou-
rangeau) et CCV, pour former la CCTEV. 
À ce moment-là, chacun s’engage à 
conserver les compétences existantes. 
Entre 2017 et 2018, les travaux engagés 
par la CCV pour la rénovation du bâti-
ment sont réalisés. 
Leur montant est de 1 450 000 euros, 
dont 80 % de subvention. Été 2018, la 
piscine accueille 18 745 personnes.
Fin 2021, la CCTEV annonce la fermeture 

de la piscine. Grâce à une forte mobilisa-
tion des habitants, l’établissement reste 
ouvert en juillet et août 2022. Au cours 
des deux mois de cet été caniculaire, 
15 620 personnes y ont été accueillies. 
Et près de 2 000 enfants de nos centres 
de loisirs ont bénéficié de cet endroit ra-
fraîchissant. 
Aujourd’hui, de nouveaux travaux sont 
nécessaires sur les différents bassins, 
l’hydraulique, les plages… La commu-
nauté de communes a donc décidé de se 

désengager de ses promesses faites lors 
de la fusion. Elle ne souhaite plus investir 
dans la rénovation de la piscine. 
Il est important de souligner que seuls 
les EPCI (Établissements publics de coo-
pération communale) sont habilités à 
demander des subventions sur de tels 
investissements.
Un sondage pour obtenir votre avis est 
en cours d’élaboration. 
Nous ne manquerons donc pas de revenir 
sur ce sujet.
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Rencontre avec Marie-Thérèse et Michel de Reviers

Marie-Thérèse et Michel de Reviers : des scientifiques humanistes
Après toute une carrière passée à l’INRAe, 
Michel et Marie-Thérèse de Reviers se sont 
entièrement consacrés à l’humanitaire.

Michel de Reviers est né le 22 janvier 1941 dans 
le Poitou. Il suit toute sa scolarité à Riom, dans le 
Puy-de Dôme, avec très tôt l’objectif de devenir 
ingénieur agronome. À cet effet, il suit une prépa 
Agro à Poitiers. En 1962, il intègre l’Institut 
national agronomique à Paris qu’il complète 
par deux Diplômes d’études approfondies en 
Nutrition et en Reproduction. En 1964, il entre à 
l’INRA (devenu INRAe* en 2020) à Jouy-en-Josas 
puis Nouzilly en avril 1966.
De son côté, Marie-Thérèse de Reviers, née 
le 16 juillet 1939 à Rambouillet de parents 
agriculteurs, a nourri jusqu’au collège le rêve 
de devenir institutrice. Mais, au lycée, elle 
se découvre une passion pour la recherche. 
Aussi, après le baccalauréat, entre-t-elle à la 
faculté des Sciences à Paris. Passionnée par la 
reproduction, elle obtient un Diplôme d’études 
supérieures spécialisées puis un doctorat 
d’État ès Sciences. Salariée du CNRS à partir 
de 1962, elle est depuis lors détachée à l’INRA 
(Jouy-en-Josas puis Nouzilly) . 
À Nouzilly, Michel de Reviers intègre le bureau 
de sa future femme, laquelle est loin d’être 
emballée par cette nomination : « Je n’étais pas 
ravie car je devais l’aider à faire sa thèse alors 
que j’avais la mienne à rédiger… » Les choses 
évoluent puisque trois ans plus tard, le 25 
juillet 1969, ils se marient à Vouvray au retour 
de Michel de son service militaire. « Pendant 
son service, j’ai pu travailler autant que j’ai 
voulu sur ma thèse passée en 1970 », ajoute 
Marie-Thérèse en souriant.
Le 10 décembre 1970, ils emménagent à 
Vouvray. Michel et Marie-Thérèse ont trois 
enfants : Jean-Eude né en juin 1970, François-
Régis en mai 1972 et Anne-Véronique en mai 

1976. À l’INRA, Michel de Reviers s’occupe 
d’œuvres sociales locales (cantine, étude 
de cas sociaux). Il est par ailleurs élu au 
conseil scientifique de centre, et nommé à la 
Commission 65/66 de la faculté des Sciences. 
Il ajoute : « Sur demande de la faculté de Tours, 
j’ai également donné des cours de maths 
pendant trente et un ans. » Michel et Marie-
Thérèse voyagent dans de nombreux pays et 
gravissent les échelons rapidement. Avant 
l’âge de quarante ans, ils deviennent tous les 
deux directeurs de recherche.

Quand sonne l’heure de la retraite 

À l’heure de la retraite en 2000, Marie-Thérèse 
s’investit tout naturellement dans l’association 
Espoir, dont elle fut un temps présidente. 

Cette dernière a été créée en 1995 pour 
apporter de l’aide alimentaire, vestimentaire 
et financière à des familles en difficulté. 
L’association reçoit alors des subventions des 
onze mairies du canton et jouit d’un local. Les 
denrées alimentaires proviennent des dons de 
particuliers. L’association bénéficie également 
des aides de l’État et de l’Union européenne 
abondées par la dotation annuelle publique 
de denrées alimentaires (FranceAgriMer). Elles 
étaient réparties entre la Banque alimentaire, 
la Croix-Rouge, le Secours populaire et les 
Restos du Cœur. Eux-mêmes en redistribuent 
une partie aux diverses associations locales ou 
directement aux bénéficiaires. 
Michel rejoint très vite Marie-Thérèse comme 
petite main : « Au début, je faisais des colis, que 

Marie-Thérèse standardisait pour tenir compte 
du nombre de personnes dans chaque famille. » 
Marie-Thérèse ajoute malicieusement : « Il 
avait l’habitude car, quand il était à Riom en 
1957, il distribuait déjà des colis de café et de 
sucre aux familles… »

84 familles aidées

Ce sont souvent les assistantes sociales 
qui les préviennent lorsqu’une famille est 
démunie. Au cours de leurs vingt et une 
années dans l’association, ils ont apporté de 
l’aide à 84 familles. En 2006, Michel de Reviers 
devient président de l’association à son tour 
et membre du conseil d’administration de 
la Banque alimentaire. En 2021, tous deux 
décident de se retirer pour jouir d’un repos 
bien mérité. Marie-Thérèse précise : « Nous 
avons commencé par arrêter avec les vêtements. 
Au départ, on les vendait à des friperies qui les 
faisaient partir en Afrique. » Michel ajoute : « Un 
jour, quelqu’un nous a alertés sur le fait que cela 
tuait l’artisanat local en Afrique. » Ils essayent 
donc de s’y prendre autrement. Marie-Thérèse 
indique : « On en a vendu dans les braderies 
mais cela ne rapportait pas grand-chose. On 
en a distribué également à des associations, 
comme “Active” (réinsertion par le vêtement) et 
parfois directement à des gens dans le besoin . » 
En revanche, n’ayant trouvé personne pour 
prendre le relais, ils sont obligés de fermer 
l’association.
Le vendredi 10 janvier 2020, lors de la 
cérémonie des vœux, Brigitte Pineau leur 
remet la médaille de la ville pour l’ensemble 
de leurs activités de bénévolat. Aujourd’hui, ils 
profitent de leurs trois petites-filles de 25, 22 
et 14 ans et de leur petit-fils de 24 ans.

* INRAe : Institut national de recherche pour l’agriculture, 
l’alimentation et l’environnement. 
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État civil 
4e trimestre 2022

MARIAGES
Nous adressons tous nos vœux  
de bonheur aux jeunes marié(e)s.

GRENIÉ Yolène et  03 septembre 
BAISSON Quentin

RICHER Estelle et  17 septembre 
DAVID Nicolas

JOULA Majda et  23 septembre 
ROHARD Jean-Christophe

MASSARD Élise et  17 décembre 
BUSSIT Julien

PACS
Nous adressons tous nos vœux  
de bonheur aux jeunes pacsé(e)s.

DUPAYS David et  26 septembre 
ROUSSEAU Sandrine
HOREAU Geoffroy et  21 octobre 
CHAUVIN Émilie
ROUZEAU Lionel et  15 novembre 
DURAND Pauline
DELACOUR Ophélie et 18 novembre 
AUROUET Alexandre
REIMEN Thomas et  07 décembre 
CLABEAU Julie
DAILLET Marion et  29 décembre 
SURIER Joseph
PÉRÉROL Jeanne et  29 décembre 
BERTEAU Nicolas

NAISSANCES  
Nous présentons toutes nos félicitations  
aux parents et grands-parents et  
nos vœux de bonne santé aux bébés.

LECOMTE Thaïs 15 septembre

SURIER Rosalie 04 octobre

CARRE MONSANTO Marius 05 octobre

COUDIGNAC Ambre 19 octobre

PERET Lowen 28 octobre

MASSIN Théodore 30 octobre

JAULIN Castille 02 novembre

JAULIN Gustave 02 novembre

WION Simon 09 novembre

TODOROV Catalina 19 décembre

DÉCÈS Nous présentons nos sincères 
condoléances à la famille des défunts.

GUIBERT Alain 10 septembre
BOUCHER Olivier 14 septembre
BAGROS Philippe 12 octobre
REBOUSSIN Lucien 23 octobre
LORRIETTE Michelle 
veuve PECHENARD 29 octobre
LECOMTE Philippe 03 novembre
DELLA PATRONA Joséphine  
veuve BRIEUDE 05 novembre
PÉ Jacqueline veuve FOREAU 06 novembre
JOUANNEAU Patrick 06 novembre
VON MULLEN Martine 21 novembre
CASTANHO Joaquim 11 décembre
GILLET Françoise 20 décembre
DORÉ Gabrielle épouse LECLERC 22 décembre
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bienvenue à Vouvray

JOCYA :
NOUVELLE MARQUE 
DE CRÉATEUR  
Une offre raffinée, qui 
déclenche des émotions 
propices aux achats coups 
de cœur.

Éric Randri, 50 ans, est 
originaire de Madagascar. 
Après l’obtention d’un 
DESS Démarche qualité et 
ingénierie, il travaille dans une 
banque en ligne à Tours. Mais il 
désire très vite avoir sa propre marque dans l’univers du textile. Il crée sa société, Jocya. Ses 
premiers clients : des décorateurs et des architectes d’intérieur. 

L’esprit de cette marque consiste en un savant mélange d’univers contemporain et de savoir-
faire traditionnel. La volonté d’Éric Randri est d’offrir un linge de maison unique, original et 
élégant, aux finitions soignées. Les motifs sont entièrement exécutés à la main par les vingt-
cinq brodeuses de son atelier à Tananarive (Madagascar). Une démarche qualité y a été 
mise en place ainsi qu’un service de formation afin d’atteindre un haut degré d’excellence. 
L’emploi d’enfants est proscrit et chaque membre du personnel bénéficie d’une couverture 
sociale. En revanche, toutes les commandes hors broderie sont fabriquées à Vouvray.

Chez Éric Randry, vous découvrirez ses créations de pochettes, trousses, bas de lit ou 
bijoux… Tous les coussins, aux coutures et fermetures invisibles, sont déhoussables. Des 
modèles peuvent être réalisés sur demande.

Dans la boutique Jocya, les prix s’échelonnent de 4 à 1 000 euros et plus. On y trouve 
également du miel et des gousses de vanille de Madagascar, les huiles grecques « Kalios », 
des carrés de soie de Lyon, des lampes déco de l’atelier Loupiote, de la vaisselle en faïence 
« bleu de Delft »…

La boutique est ouverte du mardi au samedi de 15h30 à 18h00, le matin sur rendez-vous.

       JOCYA - 22, rue du Commerce à Vouvray - Tél. : 07 60 88 41 26.
       Site Internet : www.jocya.com
i

L’HYPNOTHÉRAPIE :  
LA SOLUTION À CERTAINS 
PROBLÈMES 
Depuis septembre 2022, Émilie Salveniac 
a ouvert un cabinet d’hypnothérapeute à 
Vouvray.

Émilie Salveniac, 42 ans, et son mari 
sont originaires respectivement de 
Rochecorbon et de Vouvray. Infirmière 
à Paris, Émilie travaille pendant sept 
ans en réanimation et salle de réveil 
à l’hôpital du Kremlin-Bicêtre, puis en 
clinique privée. En 2013, le couple quitte 
Paris et emménage à Vouvray deux ans 
plus tard. Entre 2014 et 2019, Émilie 
exerce en clinique puis en médecine 
préventive. En 2020, elle s’installe 
en infirmière libérale. Fin 2021, lors 
d’un bilan de compétences, le métier 
d’hypnothérapeute devient pour elle une 
évidence. En juillet 2022, à l’issue d’une 
formation, elle obtient son diplôme de 
maître praticienne en hypnose ericksonienne et ouvre son cabinet. 

L’hypnothérapeute soigne et soulage certains maux mais sans guérir car il n’est pas médecin. 
Les problèmes du présent sont souvent la résultante d'émotions perturbatrices actives 
qui créent des croyances négatives. L’hypnothérapeute va aider le patient à explorer son 
inconscient afin de mettre au jour ce qui le freine et parvenir à plus de bien-être. Lors de la 
séance, la personne n’est pas endormie. Elle est dans un état de conscience modifiée et a le 
contrôle sur tout ce qui se passe.

Émilie Salveniac peut intervenir dans un grand nombre de domaines : manque de confiance 
en soi, stress, deuils ou moments particuliers de la vie… L’hypnose n’a pas vraiment de limites ! 

• Arrêt du tabac : 80,00 euros.
• Séances adultes  : 60,00 euros.
• Séances enfants à partir de 10 ans  : 45,00 euros

La première prise de rendez-vous doit se faire par téléphone.

       Émilie Salveniac - 6, allée du Petit-Bois à Vouvray - Tél. : 06 62 53 80 05.
       Courriel : emiliesalveniac.hypnose@gmail.com
       Site Internet : www.emiliesalveniac-hypnose.com

i

CANI'CHIC  
POUR VOS CHIENS ET CHATS   
Depuis janvier, Sylvie Chédozeau 
est à votre disposition pour toiletter 
vos animaux de compagnie. 

Sylvie Chédozeau est née à Tours en 1977. 
Elle découvre son futur métier à 9 ans 
avec l’émission « 30 millions d’amis » : 
elle sera toiletteuse pour chiens ou chats. 
En 1994, après l’obtention d’un BEPA 
Élevage canin, elle entre en apprentissage 
à Tours pour apprendre le toilettage. 
En parallèle, elle passe un BEP Vente. 
À 30 ans, elle ouvre son premier salon à 
Saint-Pierre-des-Corps. 

En 2020, son mari et elle emménagent 
à Vouvray. Début 2022, apprenant que 
le centre commercial où se trouve la 
boutique doit être détruit, ils décident 
d’installer le futur salon de Sylvie dans la 
cave troglodytique attenant à la maison. 
Après de lourds travaux, Cani’Chic voit 
le jour : un salon de toilettage, une salle 
d’attente et une partie boutique. Le 4 janvier 2023, c’est le jour de l’ouverture.

Dans ce lieu atypique se trouve tout le nécessaire au bien-être des chats et des chiens : 

• Alimentation et friandises.
• Jouets.
• Hygiène (shampoings, déodorants, brosses, peignes…).
• Accessoires de promenade (laisses, colliers, harnais…).
• Caisses de transport.
• Paniers et coussins de couchage, bacs à litière…

Jours d’ouverture :

• Mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00, 
• Mercredi de 14h00 à 18h00.
• Samedi de 9h00 à 12h00.  

Le toilettage se fait sur rendez-vous. Sylvie Chédozeau s’adapte aux désirs de sa clientèle. 
Les tarifs sont variables en fonction de la taille et de la race de l’animal.  

       Cani’Chic - 8, rue de Sanzelle à Vouvray - Tél. : 02 47 41 84 63.
       Site Internet : www.toilettage-tours.fr
i

MON PETIT 
PLAISIR : EN TOUTE 
CONVIVIALITÉ   
Depuis la mi-décembre, 
Sébastien Desbois a 
ouvert un salon de thé 
en centre-ville. 

Sébastien Desbois est né 
à Paris en 1977. Ingénieur 
de formation, il travaille 
comme responsable du 
patrimoine immobilier 
Inserm et CNRS jusqu’en 
2015. Sa femme et lui 
décident de quitter Paris 
à la naissance de leur 
deuxième fille. Son épouse étant mutée à l’INRAe de Nouzilly, ils emménagent à Auzouer-
en-Touraine. Sébastien Desbois se met alors en disponibilité pour s’occuper des enfants. En 
2019, il décide d’ouvrir un cabinet d’expertise immobilière. Se rendant compte rapidement 
qu’il n’est pas fait pour travailler seul, il réfléchit à un nouveau projet : créer un lieu 
d’échanges convivial. La période de confinement le conforte dans cette idée. C’est ainsi 
qu’en décembre 2022, il ouvre « Mon petit plaisir ». 

Dans cet univers « cocooning », vous pourrez déguster une boisson entre copains-copines, 
ami·e·s ou collègues. Sébastien propose thés, cafés (à boire sur place ou à emporter) et 
boissons non alcoolisées. Et, l’été, des glaces vous rafraîchiront… 

Vous y trouverez également des idées de cadeaux fabriqués en France :

• Tasses, mugs, ustensiles en bois…
• Paniers cosmétique et hygiène.
• Paniers garnis (terrines, vins…).
• Thé et café en vrac (40 références).
• Quelques livres, jeux et jouets.

Les prix vont de 15 à 75 euros. Il est possible de commander en ligne. Pour dépanner, il est 
également proposé de la papeterie, dont des stylos-plume.
Jours d’ouverture : du mardi au samedi de 9h00 à 13h00 et de 14h00 à 19h00.

        Mon petit plaisir - 4, rue de la République à Vouvray - Tél. : 09 81 52 40 78.
        Site Internet : www.monpetitplaisir.com
i
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MS Coiffure :
changement 
de propriétaire

Depuis le 10 janvier 2023, Sylvie Madrugo 
a pris la suite de Maria Pereira à la tête du 
salon MS Coiffure. Quant à Maria Pereira, 
elle a pris une retraite bien méritée après 
seize années d’activité à Vouvray.

Les horaires d’ouverture sont les suivants : 

- Du mardi au samedi de 9h00 à 12h00
  et de 14h00 à 18h30.

- Le samedi de 8h30 à 12h30.

MS Coiffure - 14, rue de la République 
à Vouvray - Tél. : 02 47 52 73 89.

Un nouveau 
responsable 
pour les services 
techniques

Depuis le 25 janvier 2023, Anthony 
Leclerc a pris la responsabilité des services 
techniques de la mairie. 

CARTE
D’IDENTITÉ

PASSEPORT

PROCHAINEMENT 
À LA MAIRIE DE VOUVRAY
D’ici début juillet, un guichet de recueil 
de demandes de passeport ou de 
carte nationale d’identité sera à votre 
disposition à la mairie.

France Services déménage
Pour une meilleure proximité, votre 
espace France Services déménage dans 
la salle Gambetta, à côté de la mairie, à 
compter du lundi 3 avril 2023. L’accueil se 
fait de préférence sur rendez-vous :

- Mercredi et vendredi : 8h30 à 12h30
  et de 13h30 à 17h00.

- Lundi et mardi : 13h30 à 17h00.

- Jeudi : 8h30 à 12h30.

Pour prendre rendez-vous : 
Tél. : 02 46 99 04 90 ou par courriel : 
franceservices@vouvray.fr

CHANGEMENT 
DE PRESTATAIRE 
POUR LE PORTAGE 
DE REPAS À DOMICILE

Un nouveau marché vient d’être 
signé avec la société JMG (Je Mange 
Gastronomique). Le changement sera 
effectif à partir du lundi 3 avril 2023.

JMG est spécialisé dans la restauration 
de collectivités et la préparation de repas 
livrés à domicile en liaison froide. La société 
cuisine des repas uniquement avec des 
produits garantis sans OGM, locaux et de 
saison. Sont utilisés 75 % de produits frais, 
100 % de volaille, viande bovine, porcine « Roi 
Rose de Touraine » certifiées « Française ». 
Quant au lait et aux œufs, ils sont fermiers 
et le poisson est frais du marché. Possibilité 
d’opter pour des menus végétariens.

La livraison des repas se fera 5 jours sur 7, 
avant midi, par un service de La Poste.

Le plus de ce nouveau prestataire, une 
facturation en deux parties : une pour les 
repas et une pour le transport. Ce dernier 
montant pourra être déclaré sur la feuille 
d’imposition afin d’obtenir une réduction ou 
un crédit d’impôts suivant vos revenus.

Si vous souhaitez bénéficier du portage 
de repas à domicile, il suffit de faire une 
demande d’inscription en mairie.

LE TRANSPORT SCOLAIRE 
GÉRÉ PAR LA MAIRIE

La commune étant très étendue, avec 
des lieux-dits situés à plus de deux 
kilomètres du centre-ville, un service de 
transport scolaire avait été mis en place 
par le département il y a des années. La 
région avait repris cette compétence qui, 
l’an dernier, a été transférée au Syndicat 
des mobilités de Touraine.  

Pour une gestion plus simple, le Syndicat 
des mobilités de Touraine a délégué cette 
organisation des transports scolaires à la 
mairie.

Sur notre commune, nous disposons 
de plusieurs circuits pour les collèges 
(public et privé) et l’école publique avec 
un agent municipal pour encadrer les 
enfants de 3 à 12 ans. 

Les inscriptions seront ouvertes en mairie 
ou sur le site de la mairie du 1er juin au 13 
juillet 2023 inclus. Passé ces délais, une 
majoration de 10 euros sera appliquée au 
tarif sur chaque carte.

Les tarifs pour l’année scolaire 2023-2024 :

- Premier enfant : 50 euros. 

- Deuxième enfant : 25 euros
  et gratuit pour les suivants. 

Nous vous encourageons à privilégier 
ce service de proximité qui permet en 
toute sécurité de déposer vos enfants 
au collège ou à l’école primaire. Moins 
de voitures devant les établissements 
scolaires, c’est aussi moins de pollution 
et, pour vous, plus de temps disponible 
et des économies de carburant.  

LA BIBLIOTHÈQUE
À DOMICILE

Si vous avez des difficultés pour vous 
déplacer, même temporairement (personnes 
âgées, malades, handicapées…), la biblio-
thèque propose de vous apporter vos 
documents à domicile (livres, revues, DVD, 
livres lus sur CD…).
Pour bénéficier de ce service, il est 
nécessaire d’être abonné à la bibliothèque 
municipale et de résider à Vouvray. 

Après une mise en contact, un bénévole 
de la bibliothèque vous rendra visite pour 
prendre connaissance de vos goûts et établir 
votre inscription.

Si vous êtes intéressé par cette offre ou si 
vous désirez être bénévole, contactez la 
bibliothèque :

- En vous présentant aux horaires
  d’ouverture du mardi au samedi.

- En appelant le 02 47 52 68 89. 

- Par courriel à : bibliotheque@vouvray.fr

Panneau Pocket :
instantané, réactif 
et dans l’air du temps

Depuis deux ans, Panneau Pocket a changé 
notre manière de communiquer avec vous, 
concitoyens vouvrillons. Nous pouvons vous 
informer sur les alertes météorologiques, la 
vie locale (les travaux, par exemple) ainsi 
qu’en matière événementielle et associative.
Actuellement, 1 035 Smartphones ou 
tablettes possèdent Vouvray dans leurs 
favoris. À titre indicatif, cela représente 
l’équivalent de 71 % des foyers de la 
commune. Depuis sa création, 153 322 
lectures ont été effectuées.
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Des viandes de bœuf, veau, porc, agneau et volaille 
de qualité, issues d’un collectif d’éleveurs locaux

Retrouvez le savoir-faire de votre boucher 

16 rue de la république
37210 Vouvray

02 47 52 70 61

Suivez-nous sur Facebook : La boucherie des éleveurs bio - Vouvray

LABEL BANQUETTE 
C’est à la fois :  

Une Boutique de Décorations Artisanales Françaises 
ET 

L’Atelier d’un Artisan Tapissier : Sièges/ Rideaux…. 
 

   

10 Rue Du Commerce 37210 VOUVRAY 
sophie.texier20190@gmail.com 

06.84.53.92.87                     Entrée libre 

Informations 
citoyennes

DÉJECTIONS CANINES

Nous constatons sur les trottoirs et espaces publics la présence de plus 
en plus fréquente de déjections canines.

Nous vous rappelons que les déjections canines sont autorisées 
uniquement dans les caniveaux. En conséquence, elles sont interdites :

•  sur les voies publiques, 
•  sur les trottoirs, 
•  dans les espaces verts publics, 
•  dans les espaces de jeux publics pour enfants, 
•  dans le jardin public,
•  dans le jardin de Randersacker. 

Par mesure d’hygiène publique, nous demandons aux propriétaires 
d’animaux de veiller scrupuleusement au respect de cette 
réglementation.
Les infractions à ces règles sont passibles d’amendes.

BRUITS DE VOISINAGE

Nous vous rappelons que les travaux de rénovation, de bricolage ou 
de jardinage réalisés à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de 
causer une gêne sonore au voisinage, tels que tondeuses à gazon, 
bétonnières, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, compresseurs à 
air ou haute pression, motopompe…, ne peuvent être effectués qu’aux 
horaires cités ci-dessous :

•  de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 du lundi au
    vendredi ; 
•  de 09h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 le samedi ; 
•  de 10h00 à 12h00 les dimanches et jours fériés.

Par ailleurs, les occupants des locaux d’habitation ou de leurs 
dépendances sont tenus de prendre toutes les dispositions pour éviter 
d’être à l’origine d’un bruit de nature à porter atteinte à la tranquillité 
du voisinage ou à la santé de l’homme : utilisation d’appareils 
audiovisuels ou de diffusion sonore, d’instruments de musique, 
d’appareils électroménagers, fêtes privées…
Les propriétaires ou utilisateurs de piscines individuelles sont tenus de 
prendre toutes mesures afin que les installations techniques (pompes 
de filtration…) ainsi que le comportement des utilisateurs ne soient pas 
source de gêne pour le voisinage.
Les climatiseurs, les pompes à chaleur et tous les équipements 
susceptibles de générer des bruits gênants doivent être installés, 
utilisés et entretenus de manière à ne pas occasionner de nuisances 
sonores pour les riverains.

Enfin, tout possesseur d’animaux ou toute personne ayant la garde 
d’animaux, en particulier de chiens ou d’animaux de basse-cour, doit 
prendre toutes les dispositions nécessaires pour empêcher les bruits 
de nature à porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé 
de l’homme.

Les contraventions aux dispositions dudit arrêté seront constatées par les agents 
ou fonctionnaires assermentés et poursuivies conformément à la loi.

Permanence du Service des impôts
des particuliers

Depuis la mise en place du prélèvement à la source, le paiement de votre impôt sur 
le revenu est facilité. Il s’adapte à l’évolution de vos revenus et de votre situation 
au cours de l’année. 

Cependant, il est toujours nécessaire de déclarer ses revenus pour faire le bilan de 
l’année qui s’est écoulée et bénéficier, le cas échéant, d’un remboursement. Cela 
permet également de mettre à jour votre taux de prélèvement à la source.

Pour la deuxième année consécutive, la déclaration sera simplifiée grâce à la 
déclaration automatique. Son périmètre sera élargi afin de la proposer au plus 
grand nombre.

Besoin d’aide pour déclarer vos revenus ? 

Une permanence du Service des impôts des particuliers
se tiendra à Vouvray.

Quand ?

Le mercredi 17 mai 2023 de 13h30 à 16h30.

Où ?

Chez France Services, salle Gambetta, à côté de la mairie.

Prenez rendez-vous auprès de franceservices@vouvray.fr ou au 02 46 99 04 90 !

Il est indispensable et urgent de préserver l’eau,
cette ressource si précieuse. 

Nous venons de passer l’hiver le plus sec jamais connu et la Loire est au plus bas 
en cette période de l’année. Cela laisse présager un manque d’eau en général 
mais surtout en eau potable pour les prochains mois.

Afin d’éviter des coupures d’alimentation en eau potable, soyons tous 
responsables et prenons des dispositions dès maintenant pour éviter le pire. 

Quelques conseils : 
- posez des récupérateurs d’eau sur vos gouttières,

- rentabilisez au maximum vos lave-linge et lave-vaisselle… 

- et surtout évitez de remplir les piscines avec de l’eau potable.   

Très prochainement, des arrêtés préfectoraux seront publiés en ce sens. Je 
compte sur vous,  faisons tous preuve d’esprit de responsabilité et nous pourrons 
ensemble faire face à la pénurie d’eau, cette ressource si essentielle à notre vie.

Votre maire

L’eau, 
c’est
la vie !
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vie associative

Gilles Robin, président des Jeunes d’Antan, vous invite à 
rejoindre le club, où bonne humeur et solidarité sont de mise.

Le Club des Jeunes d’Antan compte une centaine d’adhérents. Situé dans le bâtiment 
Val-ès-Fleurs, salle des Coquelicots, il est ouvert les 2e et 4e jeudis de chaque mois. Vous 
y trouverez de nombreuses animations : belote, tarot, triominos, chant, etc. Et, bien sûr, 
le goûter.

En outre, nous vous proposons :

•   Galette des Rois, crêpes, repas animés et joyeux.

•   Dictée (3e mercredi de chaque mois).

•   Fête de l’Amitié, avec covoiturage si nécessaire.

•   Journée champêtre avec animation.

•   Voyage d’une journée ou de plusieurs jours (avec assurance).

•   Pique-nique au bord de la Cisse, goûter de Noël…

Même si nous sommes des anciens, nous avons l’esprit jeune, nous sommes dynamiques 
et toujours prêts à nous distraire.

      Cotisation annuelle : 20 € - Vous pouvez nous rejoindre.
       Contact : Gilles Robin au 02 47 52 60 08.

Club des Jeunes d’Antan
de Vouvray

Remise du label Jeunes 
Fédération française de football

L’US Loire et Vignes a reçu un label destiné à valoriser la place des femmes dans le football. 
Le vendredi 10 février dernier, l’Union sportive Loire et Vignes s’est vu remettre le label 
Jeunes FFF « Bronze » pour son école de foot Féminines en présence de Christophe 
Brossard, vice-président délégué du district d’Indre-et-Loire, et Alexis Cuvillier, conseiller 
technique départemental.

Ce label est délivré pour trois ans, soit pour la période 2022-2025. Il récompense le travail 
des bénévoles dans la structuration du club et le développement du football féminin 
autour de quatre axes : associatif, sportif, éducatif et encadrement/formation.
Le club avait parfaitement organisé cette remise en présence de licenciés, parents, 
partenaires et d’élus venus en nombre : Brigitte Pineau, maire de Vouvray, Emmanuel 
Duménil, maire de Rochecorbon, Nathalie Même, adjointe à la commune de Vouvray, Lionel 
Pinault, conseiller municipal à la vie associative de Rochecorbon, et Isabelle Moreau, 
conseiller immobilier IAD et fidèle partenaire des Féminines de l’USLV.

Félicitations à l’Union sportive Loire et Vignes pour cette distinction et plus particulièrement 
aux dirigeants et éducateurs bénévoles qui portent ce projet pour le club. 

aménagement

La météo clémente de cette fin d’hiver a été 
favorable à l’avancement du chantier place de 
l’Église. Comme on peut le voir sur ces photos 
prises mi-mars la structure des murets du théâtre 
de verdure est entièrement réalisée. Nul doute 
que lorsque vous lirez ces lignes ceux-ci seront 
terminés ainsi que l’emplacement de la scène.

Sur la place elle-même, côté sud, le pavage 
de la terrasse est fini. En ce qui concerne les 
places de parking délimitées et les noues, elles 
sont en bonne voie d’achèvement. Les travaux 
côté nord, c’est-à-dire autour de l’église, ont 
également commencé avec la remise à neuf 
des évacuations des eaux de pluie.
Nous vous rappelons que la troisième phase 
des travaux destinée à la reprise de la chaussée 
se déroulera entre la mi-avril et début mai. 
Au cours de cette période, la circulation sera 
coupée rue du Commerce, y compris pour les 
riverains. Pendant toute la durée du chantier y 
compris cette troisième phase, l’intégralité des 
commerces ainsi que l’église restent toujours 
accessibles à pied : soit par le grand escalier entre 
les écoles, soit par la ruelle Madeleine Boutard 
lorsque celui-ci est temporairement fermé.

Les travaux place 
de l’Église avancent

Petit à petit, la nouvelle place 
de l’Église et le futur théâtre 
de verdure prennent forme…
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Le samedi 21 janvier dernier avait lieu à Vouvray la 
traditionnelle fête de Saint-Vincent, patron des vignerons. 
Après trois années d’absence dues au Covid, les Vouvrillons 
étaient ravis de participer de nouveau !

Après la cérémonie religieuse, le cortège a défilé dans 
les rues. Tour à tour, les costumés, les confréries et les 

nombreux participants ont été applaudis. En arrivant aux 
Caves de la Bonne-Dame, ils ont été accueillis, en musique, 
par la chorale Allegretto.
Brigitte Pineau, maire de Vouvray, a souhaité la bienvenue 
à tous et plus particulièrement aux personnalités de 
Randersacker, ville jumelle en Allemagne, et d’Holnon, ville 
de l’Aisne dont la commune est marraine de guerre. Puis, 

comme le veut la tradition, la confrérie de la Chantepleure 
a procédé aux intronisations.
La cérémonie s’est poursuivie en toute convivialité avec 
l’excellent repas servi par Colas traiteur en compagnie des 
musiciens Michel Refutin et Irène Chandeson. La fête a 
continué jusqu’au bout de la nuit sur le dance floor !

« Jardin littéraire » 
au château de Moncontour
Le château de Moncontour va proposer une nouvelle 
animation touristique à partir de ce printemps. 

Un « Jardin littéraire », dans les pas d’Honoré de Balzac, 
proposera 19 stations présentant les œuvres de cet écrivain 
qui a failli, comme on le sait, acheter ce domaine au milieu du 
19e siècle.

Cette balade dans le parc du château, tout au long d’un 
fleurissement adapté, sera rythmée par la présentation des 
principales œuvres du célèbre romancier.
Nous reviendrons prochainement en détail sur cette offre 
culturelle inédite, éducative et touristique, proposée dans 
notre commune.

Grande finale 
à la Boule vouvrillonne
Le 25 février dernier, les deux équipes finalistes du challenge de la boule de fort élus/
adhérents se sont affrontées.
Il y a environ un an, l’association La Boule vouvrillonne proposait au conseil municipal de 
s’affronter à leurs adhérents. De nombreux élus se sont rapidement portés volontaires et 
onze équipes ont été constituées à l’aide d’un tirage au sort. Chacune était composée d’un 
membre de l’association et d’un élu du conseil municipal. Deux équipes sont arrivées en 
finale :

• La première avec Christian Lothion (président de La Boule vouvrillonne)
  et Gérard Sérer (1er adjoint). 

• La seconde avec Frédéric Quentin (trésorier de La Boule vouvrillonne
  et en charge des compétitions) et Roselyne Boisaubert (adjointe).

Après un combat très serré de plus de deux heures, c’est l’équipe composée de Christian 
Lothion et de Gérard Sérer qui est sortie victorieuse avec un score de 07/12. Cette finale 
s’est terminée par le verre de l’amitié avec une promesse : renouveler cette « compétition » 
amicale.
Pour mémoire, la boule de fort est un jeu traditionnel des Pays de la Loire classé à 
l’inventaire du patrimoine culturel immatériel français. La première société, L’Avenir, a été 
créée en 1729 dans le Maine-et-Loire. La Boule vouvrillonne, quant à elle, a vu le jour en 
1946 et réunit aujourd’hui une soixantaine d’adhérents.

Sur demande, des visites « Découverte » peuvent être organisées.
Droits d’entrée : 16 euros ; cotisation annuelle : 25 euros. 
Contact : Christian Lothion (président) au 06 03 08 12 52 ou au 02 47 52 65 10.

La traditionnelle Saint Vincent
Comme toutes les communes 
viticoles françaises, Vouvray a fêté 
dignement leur saint patron… 
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vie culturelle
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Vouvray, Kubilaï ©.

Dans la continuité de notre dernière tribune et suite à certaines 
incivilités (casse des plots lumineux de l’école publique, 
dégradations autour de la halle, incendie des toilettes face 
à l’église), la gendarmerie suggère fortement l’installation 
d’une vidéoprotection à quelques points stratégiques de la 
commune. Lors du dernier conseil municipal, il a été décidé 

d’ouvrir une enquête à ce sujet auprès de la population 
vouvrillonne. Nous serons très attentifs aux suites données à 
cette consultation. La vidéoprotection est une mesure adaptée 
à la fois à titre préventif et le cas échéant à titre répressif.

P. AULAGNIER, J.-M. PÉNILLEAU - contact@vouvray-demain.fr

La parole à l'opposition

Avril
Samedi 1er

l L’heure du conte avec Frank et Marie, dès 2 ans, à 10h30, salle 
Simone-Veil (gratuit).
l Atelier participatif de désherbage du cimetière, de 10h à 12h.
Vendredi 14, samedi 15, dimanche 16 
l Week-end Rock à Vouvray, initiation, cours, concerts.
Vendredi 21 
l Soirée jeux organisée par l’association T’as de beaux jeux 
à 20h30, salle Lilas Val-ès-Fleurs.
Samedi 22
l Concours de belote organisé par le Club des Jeunes d’Antan 
à partir de 13h30, salle polyvalente.
Du samedi 22 au dimanche 30
l Salon organisé par l’association La Ronde des arts, salle Lilas 
Val-ès Fleurs.

Mai
Lundi 1er 
l Marche du printemps, organisée par la chorale Allegretto 
à partir de 8h30, départ sous la halle, avenue Maginot.
Lundi 8
l Commémoration de la fin de la Seconde Guerre Mondiale.
Vendredi 12
l Soirée jeux organisée par l’association T’as de beaux jeux 
à 20h30, salle Lilas Val-ès-Fleurs.
Vendredi 12, samedi 13 et dimanche 14 
l Représentations théâtrales de Cisse en Scène, salle des fêtes.
l Banque alimentaire à Auchan.
Samedi 13 
l L’heure du conte, dès 2 ans, à 10h30, salle Simone-Veil (gratuit).
Samedi 13 et dimanche 14 
l « La voie verte s’anime ! » à 11h30, dimanche, sous la halle.
Dimanche 14 
l Concert de printemps de l’Espoir Musical à 16h, salle Lilas 
Val-ès-Fleurs.
Du samedi 27 au lundi 29 
l Foire aux vins « Troglovinum », Caves de la Bonne-Dame.

Juin
Jeudi 1er

l Spectacle Moults ronds par la Cie Switch offert aux enfants gardés 
par les assistantes maternelles et aux enfants du multi-accueil.
Samedi 3 
l Spectacle de fin d’année de l’association La Grappe vouvrillonne , 
salle des sports.
Dimanche 4
l 12es Foulées vouvrillonnes à partir de 8h30 sous la halle, 
www.vouvrayanimation.com
Samedi 10
l L’heure du conte, dès 2 ans, à 10h30, salle Simone-Veil (gratuit).
Samedi 10 et dimanche 11
l Femmes, spectacle de fin d’année de l’association Art Tempo à 
21h (samedi) et 15h30 (dimanche), salle polyvalente Élie-Amiand.
Vendredi 16 juin 
l Soirée jeux organisée par l’association T’as de beaux jeux 
à 20h30, salle Lilas Val-ès-Fleurs.
Samedi 24
l Fête des écoles.
l Concours de manille organisé par le Club des Jeunes d’Antan, 
salle Coquelicots Val-ès-Fleurs.
l Fête de la musique organisée par la municipalité en partenariat 
avec l’association Vouvray Animation.
Dimanche 25 
l Café musical organisé par l’Espoir musical 
et l’Union commerciale à partir de 10h, sous la halle.

« Happy Rock Swing »
Au Tours du Rock, association de danse domiciliée 
à Tours, propose des cours de Rock’n Roll, Boogie, 
Lindy Hop et Blues sur toute l’année. 
Elle organise également des stages de danse
et des soirées avec des groupes ou des DJ. 

Au Tours du Rock va animer le festival « Happy Rock Swing » 
dans notre commune, les vendredi 14, samedi 15 et dimanche 
16 avril 2023.

Ce premier festival musical orchestré à Vouvray sera 100 % 
Rock et Swing. Tout au long de ces trois jours seront proposés 
des cours de danse animés par des professeurs reconnus, des 
soirées musique live ainsi que des animations dans la ville : 
initiations à la danse ouvertes à toutes et tous sous la halle, 
marché « vintage » et food trucks.

Enfin, pour fêter les 20 ans d’existence de l’association en cette 
année 2023, le festival se clôturera par une animation musicale 
gratuite le dimanche 16 avril à 13h00.

Une romancière
à Vouvray
La Saison sauvage, tel est le titre de l’ouvrage rédigé 
par Sarah Anthony, Vouvrillonne depuis peu.

Née en 1992, Sarah Anthony a habité 
Aix-en-Provence à partir de ses 17 ans. 
En 2022, son compagnon et elle 
décident de s’installer en Touraine. 

Ils ont un véritable coup de cœur 
pour Vouvray, où ils emménagent le 
1er décembre dernier. Sarah Anthony 
est illustratrice et rédactrice freelance. 
Écrire un livre, elle en avait envie 
depuis toujours. C’est chose faite avec 
La Saison sauvage, sorti le 6 décembre 
dernier.

Ce roman se déroule dans une 
Provence mystique, à la fin du 19e 
siècle. Chaque année, la jeune peintre 
Salomé attend l’été pour renaître, 
saison où son mari, indifférent, part 
pour quelques mois. Elle passe alors 
ses journées à peindre, à se promener 
dans la garrigue provençale, ou 
auprès de son amie Lupe, gitane et 
magicienne qui l’instruit des mystères 
du monde. Mais cette année-là, ces 
moments tant désirés semblent bien 
différents. Une chaleur épouvantable 
s’est abattue sur la plaine au pied du 
volcan, faisant craindre la sécheresse. 
Lupe ne parle plus que de sortilège, 
qu’elle est bien déterminée à lancer. 
Un sortilège terrifiant aux yeux de 
Salomé. Et voilà que Sauveur, le beau 
voyageur absent depuis trois ans, est 
de retour.

Ce livre est notamment disponible à la 
librairie « Le Tumulte » de Vouvray.


